


Étant donné la nature du premier point visé par votre demande, nous jugeons opportun de vous 
fournir les coordonnées des responsables de l'accès aux documents du ministère de !'Économie, 
de l'innovation et de l'Énergie et du ministère de l'immigration, de la Francisation et de 
l'intégration. Par conséquent, tel que l'article 48 de la Loi sur l'accès le requiert, nous vous 
remettons leurs coordonnées, au cas où vous jugiez opportun de leur formuler une demande : 

Monsieur Pierre Bouchard 
Secrétaire général 
Ministère de !'Économie, de l'innovation et de l'Énergie 
710, place D'Youville, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 4Y4 
Téléphone: (418) 691-5656 
Courriel : accesinformation@economie.qouv.qc.ca 

Madame Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
Ministère de l'immigration, de la Francisation et de l'intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 7. 200 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Téléphone: 514 864-3412 
Courriel : demandes.acces.documents@mifi.gouv.gc.ca 

En regard des points deux et trois de votre demande, nous ne détenons aucun document qui 
contient ces informations. En effet, les demandes d'aides relatives au Programme sont 
transmises à Investissement Québec par le biais d'intermédiaires financiers. Ceux-ci ont la 
responsabilité de s'assurer que les aides financières qu'ils transmettent respectent les critères 
d'admissibilité du Programme. La Société ne détient aucune donnée sur les demandes 
reçues et refusées par ces derniers. 

Quant aux deux derniers points de votre demande, nous vous invitons à consulter la section 
« Résultats des activités de financement du Programme des immigrants investisseurs pour l'aide 
aux entreprises » des rapports annuels d'activités et de développement durable d'investissement 
Québec en accédant aux liens précités. 

En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission d'accès à l'information. À cet effet, vous trouverez en annexe l'avis concernant 
ce recours. 

Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l'information et ombudsman 

p.j. Référence législative, Avis de recours
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RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
 
 
 
  



 

 

 




